
 

Montpellier, le 29 octobre 2008 
 

« Contre la privatisation de la Poste » 
Supplément à la Lettre d’information n°33 
« La Région en direct avec Henry Garino » 

 
 

La commission départementale de la Présence Postale Territoriale s’est réunie vendredi 10 
octobre 2008 à la préfecture. L’ordre du jour portait sur « l’évolution de la forme juridique de 
l’entreprise Poste » et notamment sur « l’état d’avancement de la négociation avec les élus ». 
 
En l’absence du Directeur de la Poste c’est Monsieur André Commelera, délégué aux 
relations territoriales de l’Aude, qui a expliqué « les raisons du changement de forme 
juridique proposé au gouvernement par le Président national Bailly ». 
 
Ne voulant pas évoquer la perspective de privatisation les dirigeants de la Poste proposent une 
piste « l’épargne populaire et salariale : elle correspond mieux au profil de la Poste dans la 
mesure où elle n’exigerait pas une trop grande rentabilité à court terme ». 
 
Cette argumentation répond à ma critique selon laquelle « il s’agit bien d’une privatisation et 
que les actionnaires demanderont une rentabilité immédiate qui se fera au détriment des 
missions de service public ». (Sur demande il possible d’avoir ce compte-rendu en 
s’adressant à Julie au 04.67.22.68.26.) 
 
Les chiffres clés du Groupe La Poste :  
- Effectifs : 299 000 
- Points de contacts : 17 000 dont 5 000 en partenariat 
- Chiffre d’affaire : 20,8 Milliards d’euros 
- Comptes courants : 11 Millions 
- Encours : 240 Milliards d’euros 
- Documents acheminés et distribués : 28 Milliards 
- Résultats d’exploitation : 1,3 Milliard d’euros (100 Millions d’euros en 2002) 
- Résultats nets : 943 Millions d’euros 
 
3ième rang mondial, 2ième rang des postes européennes. 
 
 
La Direction Nationale de la Poste justifie le changement de forme juridique par le besoin 
d’investissement : 2,5 à 3,5 Milliards d’euros dans les 3 à 5 ans 
 
La Poste doit finaliser l’achat de SEUR en Espagne entre le 1ier août et le 15 septembre,  
Coût : 500 Millions d’euros 
 
A noter : l’Etat va verser plus de 10 Milliards d’euros aux banques françaises pour renflouer 
les fonds propres et garantir les prêts interbancaires pour 340 Milliards d’euros. 
 
 
Information au 27 octobre 2008 :  
La Banque Postale comme refuge face à la crise a ouvert 260 000 livrets A entre le                   
1ier septembre et le 15 octobre, contre 35 000 par mois. 



 

Evolution des bureaux de 
Poste dans l’Aude 

 
 
 

- 229 points poste (438 communes), 
- 34 agences (pour 28 communautés de communes et 2 communautés d’agglomérations), 
- 106 agences locales gérées par la Poste, 
- 86 APC (Agences Postales Communales), 
- 3 RPC (Relais Poste Commerçants). 
 
Constat : les agences (APC et RPC) locales en partenariat représentent 38,9% des points 
poste contre 29,4% au plan national.  
 
La pression est plus forte pour transformer les agences postales en APC. 
 
- Au 17 décembre 2004 il y avait 30 APC contre 86 aujourd’hui soit +186% 
 
- Recul de l’offre postale : 2/3 des bureaux soit 144 avaient moins de 4 heures d’activité, 

aujourd’hui 75 ont moins de 2 heures et 57 ont moins d’une heure. 
 
46 rencontres avec les Maires :  
 
- Communes concernées pour transformer les agences en APC en octobre ou d’ici la fin de 

l’année : Pexiora – Montlaur – St Jean de Barrou –Fontiès de Cabardès – Epezel – 
Roquefeuil – Arzens – La Pradelle Puilaurens – Preixan – Roubia – Les Martyrs- 
Campagne sur Aude. 

 
- Communes ayant refusé les APC : Mas Cabardès – Rennes les bains (RPC étude) – 

Thézan Corbières (pour RPC) – Lavalette (RPC étude) – Montseret (RPC en cours). 
 
- Pas de réponses des communes ci-dessous : Fanjeaux – Paziols - Paraza – Cascastel des 

Corbières – Arques – Villardonnel – St Laurent de la Cabrerisse – Ornaisons – Luc sur 
Orbieu – Ventenac Mois – Boutenac – Alet les bains – Villegly – Villeneuve Mois – 
Villalier – Barbaira – Aigues Vives – Badens – Castelnau d’Aude – Marseillette – Laure 
Mois – Villasavary – Trausse – Mailhac – Pouzols Mois – St Valière – Salsigne. 

 
- 7 rencontres programmées : Palaja – Pomas – Couffoulens – Raissac d’Aude – 

Villedaigne – Camplong – Tourouzelle. 
 
- 11 rendez-vous à prendre : St Denis – Mas Sainte Puelle – Moux – Portel des Corbières – 

Caves – Roquefort des Corbières – Cenne Monestiés – St Nazaire – Douzens. 
 
Commentaires :  
On le voit la direction départementale de la Poste pousse les feux de la transformation 
en agence postale commerciale. Rappelons qu’en novembre 2004 le journal le Parisien 
avait donné une liste de 113 bureaux devant être transformés an APC. Est-ce l’objectif à 
atteindre avant l’ouverture du capital au 1ier janvier 2011, ou avant la libéralisation 
totale du courrier selon les directives européennes. 



 

 

Mouvement national pour s’opposer 
à la privatisation de la Poste 

 
 
 
• Plus de 50 organisations syndicales, politiques, associatives ont lancé un appel :  
 

- Contre la privatisation de la Poste, 
 
- Pour un débat public,  

 
- Pour un référendum sur le service public postal 

 
• Les quatre partis de gauche MPC, PCF, PS et PRG ont également lancé une pétition 

nationale. 
 
• Le Conseil Régional Languedoc-Roussillon sur proposition de la majorité a adopté un 

vœu contre la privatisation et appelant à signer la pétition dans les maisons de la Région. 
 
• Une manifestation est envisagée le 22 novembre 2008 à Montpellier. 
 
• Proposition d’Henry Garino faite au congrès de l’ANECR : demander au gouvernement 

que les commissions départementales de la présence postale soient ouvertes aux 
représentants des personnels de la Poste et des usagers pour sortir du face à face direction 
de la Poste et élus. 

 
 
Contact secrétariat :  
Julie au 04.67.22.68.26 ou pastor.julie@cr-languedocroussillon.fr 
(Henry Garino : 06.73.28.72.97) 
 
 

 

 

 

 


